
La direction du SPIP 69 en mode roue libre 
Ou monarchie institutionnelle au sein du SPIP 69 

en pleine action

 
Quelle n'a pas été notre stupeur à la lecture du dernier bulletin d'information de l'antenne de Lyon de
mai/juin 2023: la mise en place d'une équipe mixte pour la prise en charge des courtes peines
dès la rentrée prochaine. 

Lors du CSA prévu le 30/06/2023, ce projet devait nous être présenté. Nous en attendons d'ailleurs
toujours les documents de travail. 
Quelle n'a pas été notre stupéfaction d'apprendre sur ce bulletin d'information que la direction du
SPIP envisage une nouvelle et  énième expérimentation :  mettre  en place ce projet  sans aucune
concertation avec ses équipes MO/MF.  

En effet, elle déclare que cela émane d'une réflexion. Première nouvelle! Mais d'où sort-elle? 
Cette expérimentation aurait vocation à démarrer en septembre 2023. Encore une précipitation pour
permettre à la direction de briller sans travail approfondi ni abouti, laissant son équipe une nouvelle
fois réaliser le projet (ne parlons pas de groupe de travail). 

En somme, nous nous demandons à quoi sert le CSA??? 

Comme d'habitude depuis de nombreux mois, les agents du SPIP 69 sont
considérés comme des pions. 

Finalement vous demandez aux agents de se positionner sur un leurre. 

Nous constatons encore une fois une rupture 
du dialogue social. 

Lyon le 12 juin 2023

La CGT SPIP 69


